
 
 
 
 
Droit antidumping (DAD) sur la position 34060000 Bougies. 
 
 
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2025/511 DE LA COMMISSION 
du 20 mars 2025 soumettant à enregistrement les importations de bougies, chandelles, cierges 
et articles similaires originaires de la République populaire de Chine 
 
Article premier 
 
1.   En vertu de l’article 14, paragraphe 5, du règlement (UE) 2016/1036, il est enjoint aux 
autorités douanières de prendre les mesures appropriées pour enregistrer les importations 
dans l’Union de bougies, chandelles, cierges et articles similaires, relevant actuellement du 
code NC 3406 00 00 et originaires de la République populaire de Chine. 
 
2.   L’enregistrement prend fin neuf mois après la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement 
 
Un droit provisoire est donc institué à compter du 15/08/2025 qui succède à l'enregistrement 
des importations conformément à l'art 1 du règlement d'exécution 2025/511,qui avait 
commencé le 22/03/2025. 
 
Le taux du droit provisoire est fonction du producteur-exportateur (code CACO) 
 
A l'issue de l'enquête le 15 févier 2026 :   
 

- Soit un taux  de DAD définitif est fixé qui confirme les taux garantis, la douane va 
percevoir le même montant  

 
- Soit le taux est supérieur et l'on ne percevra que les montants garantis 

 
- Soit le taux est inférieur ce qui n'arrive pratiquement jamais, on percevra le taux DAD 

inférieur à celui garanti. 
 
Sur l'aspect rétroactif, il est possible qu’il s’applique, mais ce n’est pas certain.  
 
Si c’est le cas le droit définitif sera applicable à compter de la date de l'entrée en vigueur de 
l'enregistrement, ce qui entraînerait aussi la liquidation des DAD sur les déclarations 
enregistrés au cours de cette période de neuf mois. 
 
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2025/1732 DE LA COMMISSION 
du 13 août 2025 
instituant un droit antidumping provisoire sur les importations de bougies, chandelles, 
cierges et articles similaires originaires de la République populaire de Chine 
 



9.   ENREGISTREMENT 
 
(368) Comme mentionné au considérant 3, la Commission a soumis à enregistrement les 

importations du produit concerné. L’enregistrement a été effectué en vue d’une éventuelle 
perception rétroactive des droits au titre de l’article 10, paragraphe 4, du règlement de 
base.  

(369) Compte tenu des conclusions formulées au stade provisoire, l’enregistrement des 
importations devrait cesser.  

(370) Aucune décision concernant une éventuelle application rétroactive des mesures 
antidumping n’a été prise/ne peut être prise à ce stade de la procédure. 
 

 
 
Le règlement définitif sera publié le 15 février 2026 

 
 
  
 
 


